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générale. Elle s'engage à s'occuper des 
enfants, à raison de cinq heures quo­
tidiennes et de deux soirées de baby­
sitting maximum par semaine, tout 
en étant nourrie et logée. La famille 
doit donc mettre à sa disposition Une 
chambre qu'elle partagera ou non 
avec les enfants. 

La fille au 

elle lui garantira tous les soins appro­
priés jusqu'à ce que les arrangements 
nécessaires soient pris. En revanche, les 
cours de français, les billets de train ou 
d'avion et bien sûr toutes les dépenses 
personnelles sont à la charge de l'étu­
diante. Enfin, elle doit disposer au 

Elle peut effectuer des tâches ména­
gères, comme -le rangement des 
chambres des enfants, mais elle ne 
doit pas se substituer à une femme 
de ménage. « Notre jeune fine au pair est 
une grande soiurpour mes enfants. Elle les 
accompagne dans leurs devoirs, elle joue 
avec eux, leur chante des chansons clans sa 
langue natale. Mon fils, Merlin, est devenu 
bilingue à l'âge de 2 ans et demi: c'est 

minimum d'une journée complète 
de repos par semaine, dont au 

moins un dimanche par mois. p;air n'est pas 
unel salariée, c'est 
une stagiaire. Elle 
reçpit de l'argent 

UN RENVOI 

de ppche chaque 
semaine. 

PARFOIS INÉVITABLE 
Parfois, la famille ou les enfants 

ne s'entendentpas avec1ajeune au 
pair. Dans d'.autres cas leur attentè est 
déçue, notamment si elle a menti sur 

---------------------------- --------- -, 
LégiSlation 

Le statut d'employée au pair 
• Lemployée au pair peut être française ou étrangère, 
étudiante ou non, sans limite d'âge. Elle Signe un contrat 
de travail (convention collective des particuliers 
employeurs). Son rôle n'est pas cantonné à la garde 
d'enfants puisqu'elle peut effectuer des tâches 
ménagères, des travaùx de jardinage, etc., 
en contrepartie de l'hébergement et des repas. Lemploi 
d'une salariée au pair pour garder des enfants ouvre droit 
à la réduction 'fiscale pour frais de garde et au bénéfice 
de la Paje (prestation d'accueil du jeune enfant). 

--- --------------- ----- -- ------ -----_ .• ' 

un vrai plus, mêmesi nous n'avions pas 
engagé la jeune fille dans cette optique », 
explique Stéphanie. 
La personne au pair n'est pas sala­
riée, elle est stagiaire. Elle reçoit de 
l'argent de poche chaque semaine: 
environ 80 € (non déductibles des 
impôts). La famille d'accueil doit la 
déclarer à l'Urssaf et payer 195 € de 
charges par mois. Elle doit l'affilier 
au régime de Sécurité soàale qui ver­
sera les prestations de maladie et d' ac­
àdents du travail. En cas de maladie, 

, 
\ 

.' son niveau en français. il faut alors 
rétablir. la confiance, qésamorcer les 
tensions ou repréàser ce qu'on attend 
d'elle. Si vous l'avez recrutée seul et 
que son renvoi semble inévitable, c'est 
à vous de trouver une solution de rem­
placement. L'accord de placement 
prévoit qu'en cas de faute lourde, la 
famille ou la stagiaire pourra mettre 
un terme à l'accueil, et ce sans préa­
vis. « TI arrive aussi que la stagiaire aide 
familial ait le mal du pays ou qu'elle n'ait 
pas assez d'autorité avec les enfants, sou­
ligne Delphine Vaills, vice-présidente 
de l'Union française des agences au 
pair (Ufaap). Nous proposons alors de la 
remplacer dans un de1ai relativement rai­
sonnable (moins de trois semaines). » En 
général, les familles et les jeunes au 
pair sont satisfaits de cet échange. 
Selon les agences, 70 % des familles 
déàdent de renouveler l'expérience. _ 

LESLIE DUCHEMIN-BARRE 

Comment partir? 
Toutes les démarches si vous 

êtes candidat(e) à un Séjour au pair : 
dossierfamilial.com/arlicle/925 
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